
 
 

 
 

 

 

REGLEMENT PRIX DE LA VILLE DE VANNES  

 

CINECRAN 

 
 
 

ARTICLE 1 – Contexte 
 
L’association Cinécran organise le festival des Rencontres du Cinéma Européen 

pendant la première quinzaine de mars. Il s’agit de la programmation d’un 

événement annuel mettant en évidence le cinéma européen à travers des films en 

avant-première, des films inédits, des reprises, des films de patrimoine et des courts 

métrages. 

ARTICLE 2 – Nature du Prix 
 
Au cours de la compétition officielle de courts métrages, le « prix de la Ville de 
Vannes » d’un montant de 1 000 euros est attribué. 
 
ARTICLE 3 – Composition et modalités de constitution du jury 
 
Deux jurys sont constitués par l’association Cinécran :  
 

- l’un constitué de professionnels (producteurs de films, réalisateurs, 
personnalités, programmateurs, partenaires privilégiés, etc.),  

- l'autre d'étudiants (Université de Bretagne Occidentale, Université de Bretagne 
Sud et Université de Rennes 2, ainsi que de jeunes sociétaires du Crédit 
Agricole). 

 
ARTICLE 4 – Délibérations du jury et élection du lauréat 
 
Les membres du jury s’engagent à évaluer 30 courts métrages qui seront 
programmés pour constituer trois programmes d'1h30. 
 
Il ne pourra y avoir de lauréat ex-aequo. 
 
ARTICLE 5 – Proclamation des résultats 
 
Le Prix de la Ville de Vannes sera proclamé par le jury, au terme du festival, et remis 
par un élu de la Ville de Vannes désigné par arrêté du Maire. 
 
 
 
 



 
 

 
 

ARTICLE 6 – Acceptation du règlement 
 
Les membres du jury du prix « Ville de Vannes » déclarent en accepter de fait les 
modalités d’organisation et le règlement. 
 
ARTICLE 7 – Modification ou annulation 
 
La ville de Vannes se réserve le droit de modifier ou d'annuler le prix si des 
circonstances indépendantes de sa volonté l’y obligeaient. 
 


